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Assemblée générale 
Soixante-seizième session 

Point 134 de l’ordre du jour 

La responsabilité de protéger et la prévention 

du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage 

ethnique et des crimes contre l’humanité 
 

 

 

  Lettre datée du 9 décembre 2021, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de l’Ukraine auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte d’une déclaration établie par 

la délégation ukrainienne auprès de l’Organisation des Nations Unies à l’occasion de 

la Journée internationale de commémoration des victimes du crime de génocide, 

d’affirmation de leur dignité et de prévention de ce crime (voir annexe).  

 Instituée pour marquer l’anniversaire de l’adoption de la Convention pour la 

prévention et la répression du crime de génocide, cette journée est l ’occasion pour la 

communauté internationale de montrer qu’il importe de mener une action collective 

et résolue pour combattre et prévenir le crime de génocide, de rendre hommage aux 

victimes d’actes de génocide et de condamner les pratiques et les politiques cruelles 

des régimes totalitaires qui ont conduit au crime de génocide.  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr ésente lettre 

et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 134 de 

l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sergiy Kyslytsya 
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  Annexe à la lettre datée du 9 décembre 2021 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Ukraine  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration établie par la délégation ukrainienne auprès  

de l’Organisation des Nations Unies à l’occasion de la Journée 

internationale de commémoration des victimes du crime de génocide, 

d’affirmation de leur dignité et de prévention de ce crime 
 

 

  9 décembre 
 

 Le 9 décembre, le monde célèbre la Journée internationale de commémoration 

des victimes du crime de génocide, d’affirmation de leur dignité et de prévention de 

ce crime. Instituée pour célébrer l’anniversaire de l’adoption de la Convention pour 

la prévention et la répression du crime de génocide, cette journée est l ’occasion pour 

la communauté internationale de montrer qu’il importe de mener une action collective 

et résolue pour combattre et prévenir le crime de génocide et de rendre hommage aux 

victimes d’actes de génocide. 

 Le crime de génocide, quel que soit le lieu ou l’endroit où il est commis, est un 

crime contre l’humanité. Nous sommes convaincus qu’une réponse ferme et sans 

équivoque est nécessaire pour prévenir et contrer les tentatives menées par certains 

acteurs sans scrupules qui sont désireux d’orchestrer et de mener des politiques 

génocidaires. 

 Il est tout aussi important de veiller à ce que justice soit rendue aux victimes et 

à ce que les auteurs d’actes de génocide ne restent pas impunis. 

 Il importe tout autant, sinon plus, de préserver la mémoire des génocides passés 

et d’en tirer des enseignements pour que pareil crime ne se reproduise plus. 

 Malheureusement, il y a des pages de l’histoire de l’Ukraine dont le souvenir 

est douloureux mais que nous ne pouvons pas laisser sombrer dans l ’oubli. 

 La Grande Famine de 1932-1933 en Ukraine (Holodomor) est un cas flagrant de 

politique génocidaire visant clairement à anéantir le peuple ukrainien dans l ’ex-Union 

des Républiques socialistes soviétiques. Entre avril 1932 et novembre 1933, le régime 

totalitaire stalinien a délibérément privé de vivres la population ukrainienne sur une 

grande partie du territoire du pays. Cette famine fatale provoquée artificiellement a 

provoqué la mort de millions de personnes en Ukraine.  

 Il importe que nous nous servions du puissant moteur que constituent les 

enseignements du passé pour façonner notre avenir. 

 Nous remercions les États Membres qui ont déjà pris des mesures pour 

reconnaître la Grande Famine comme un génocide contre le peuple ukrainien. Nous 

sommes convaincus qu’un jour la communauté internationale appellera la Grande 

Famine de 1932-1933 en Ukraine par son vrai nom, à savoir un génocide. Ce n’est 

qu’alors que le cercle vicieux de l’impunité sera enfin brisé pour éviter de futures 

tragédies et souffrances. 

 Nous sommes convaincus que le souvenir des horreurs et atrocités passées ainsi 

que celui des millions de victimes de politiques génocidaires devraient aider à 

renforcer l’action menée par la communauté internationale pour garantir le respect 

sans conditions des droits humains et des libertés fondamentales dans le monde entier. 

 


